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ÜN NOUVEAU PROJET D'INSTRUCTION EE TIR

POl'R

rinfanterie et les troupes de chasseurs austro-hongroises

(Planche XXVI)

Le projet de reglement d'exercice pour les troupes ä pied
austro-hongroises1, paru en automne 1901, a öte suivi, ä Ia
fin de 1902, d'un nouveau Projet d'instruction de tir, qui en
forme le complöment inseparable, et oü Ton exige partout que
Tinstruction du tir soit «. individuelle », c'est-ä-dire qu'elle ait
constamment pour but de developper l'esprit de decision et
d'initiative personnelle du tireur.

Ce but, que Ton poursuit aussi dans d'autres armees, n'est

pas tres facile ä atteindre. C'est une täche assez malaisee que
de combiner une methode d'instruction qui permette d'arriver
sürement et rapidement — etant donne le court espace de

temps que nous consacrons aux exercices de tir — ä former
de bons tireurs de combat, dresses ä penser et ä agir par eux-
memes, et ä faire de leurs armes un usage rationnel et
independant. Ce probleme, le nouveau projet parait Tavoir resolu
d'une maniere fort heureuse ; aussi mörite-t-il une etude qui,
meme en dehors de Tarmee austro-hongroise, offrira, pensons-
nous, quelque interet.

A la vöritö, le nouveau projet n'a pas encore subi l'öpreuve
de la pratique-', mais on peut s'attendre ä ce que celle-ci
donne des rösultats favorables, car le projet est Toeuvre de

techniciens, patiemment elaboree avec le concours du corps
enseignant de TEcole de tir, ensuite d'essais laborieux effectuös

par les compagnies d'instruction. II a coütö beaucoup de
travail ä ses auteurs. Toutes les personnes qui Tont etudie,

JVoir livraison de janvier ioor>, pasres 0 et 33.

8Voir chronique autrichienne de fevrier 190:1, pa^e i5o.
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soit dans la presse militaire, soit dans des publications
speciales1, ont ötö unanimes ä en reconnaitre la solide valeur.
On a simplement exprime des doutes sur son application
uniforme dans toute Tarmee, ötant donnee la diversite de
langues et du niveau intellectuel de nos troupes.

La disposition des matieres est la meme que dans l'ancienne
instruction. Apres des « Dispositions generales », viennent

les chapitres suivants :

1. Instruction preparatoire ;

2. Places de tir ;

3. Tir ä la cible ;

4. Tir au revolver;
5. Tir d'essais au fusil, au revolver, etc., et

contröle des munitions.

Les annexes — tables et planches coloriees — ne sont plus
reliees, comme dans l'ancienne Instruction, mais volantes et
pliees sous bände ä la suite de Topuscule. Les modeles pour la
tenue des feuilles de tir sont de meme grandeur que celles-ci
et par consequent bien lisibles. Ils peuvent etre disposes les uns
ä cötö des autres, pour Tetude comparative.

Au chapitre des Dispositions generales, il faut noter,
comme principale innovation, que la part d'influence des
commandants superieurs sur Tinstruction du tir a ötö deli-
mitöe d'une maniere plus precise. Depuis quelques annees,
l'usage des « tirs d'inspection» s'etait introduit dans
certaines parties de Tarmee et Ton attribuait une importance
tout ä fait exagöröe ä l'appreciation des resultats comparatifs
de ces tirs. Le projet interdit la publication de ces rösultats

et le classement des subdivisions d'apres le pour cent
des touches, par le motif que les circonstances dans
lesquelles tirent les diverses compagnies ne sauraient etre que
rarement identiques, et que les resultats obtenus par deux
subdivisions egalement Dien instruites peuvent accuser des
differences tres sensibles. En revanche, « on doit s'efforcer,
par tous les moyens », dit le projet, cc d'obtenir que chaque
soldat acquiere, au tir, une sürete allant, autant que possible,
de pair avec Texcellence de son arme. »

1.1 rinee-Zeitung ; Militär-Zeitung; Armeeblatt; Reichswehr; Vedette; Slreffleur :
Les prineipes de la nouvelle instruction de tir, par le capilaine von Spiess.
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L'instruction elle-meme comprend quatre degres :

1. L'instruction preparatoire;
2. Le tir d'instruction — Belehrungsschiesssen — et

d'exercice;
3. Le tir ä distance ;

4. Le tir de campagne — Feldmässiger Schiessen.

Les hommes sont repartis en trois classes selon leur habilete
au tir.

1. Instruction preparatoire.

Ce chapitre, particulierement bien etudie. est congu sur un
plan nouveau. On y inaugure difförentes methodes auxiliaires
d'instruction, appliquees ä TEcole de tir de Tarmee, oü leur
•emploi a ete reconnu utile et avantageux. II debute par cet
avertissement imprime en lettres grasses: « On ne doit incul-
quer au soldat que les notions qu'il pourra utiliser
pratiquement. »

En application de ce principe, on a notamment simplifiö
toute la partie de Tinstruction ayant trait ä la « theorie du tir. »

Le projet enumere, d'une maniere tres precise, les connaissances

que doit posseder Tinstructeur et celles qu'il doit incul-
quer ä ses hommes. C'est ainsi que Tinstructeur doit connaitre
les diametres des surfaces de dispersion des projectiles
correspondantes aux differentes portees, mais il lui est interdit de
dicter des chiffres ä retenir par coeur. II suffit qu'il puisse
montrer les zones de dispersion sur une cible. Deux tableaux
uontiendront les donnees relatives ä la determination de la
precision, la hauteur des trajectoires moyennes et leurs angles
de depression en dessous de la ligne de mire prolongee. Ces
deux tableaux seront ajoutös plus tard, car, pour le moment,
les chiffres qui devront y figurer n'ont pas encore öte
determines d'une maniere definitive.

Les limites des « petites distances d ont ötö portees de 600 ä

800 pas, et celles des « distances moyennes » de 1200 ä 1000

pas, ce qui parait legitime, vu la plus grande precision des

armes modernes, laquelle permet d'engager le combat « deci-
-sif » par le feu ä de plus grandes distances qu'autrefois.

Le paragraphe 0, traitant du pointage, contient des
prescriptions entierement nouvelles. II y est dit qu'au commence-
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ment, c'est-ä-dire aussi longtemps qu'il manque de donnees
precises pour la determination du point ä atteindre, le tireur
peut pointer au pied du but, mais doit ensuite corriger
son tir et modifier spontanement son point de mire, apres
avoir observe Teffet de son feu, ou d'apres la position des

touches, s'il tire ä la cible, et concentrer ses coups exclusivement

sur le centre. II doit proceder ainsi, meme dans la chaine
des tirailleurs, toutes les fois que les circonstances lui permettent

de voir les resultats de son tir, auquel cas les tirailleurs
doivent s'aider mutuellement ä observer les resultats. Le soldat

doit apprendre ä tirer avec precision.
On trouvera peut-etre que ces prescriptions vont trop loin

et maint adepte de la theorie de Wolozkoi declarera sans
doute que ce sont lä des recommandations steriles, bonnes
tout au plus en temps de paix, pour occuper des troupes
ayant des loisirs, mais sans application possible sur le champ
de bataille. Cependant, quelque opinion que Ton ait sur la
vieille question, tant de fois debattue, de savoir si, pendant un
combat violent, le soldal vise encore ou non, ne vaut-il pas
mieux lui enseigner qu'il doit s'efforcer, en toute occasion,
meme au plus fort du combat, de corriger et d'ameliorer son
tir'.' II est certain que, sous le feu efficace de Tennemi, le tir
donnera toujours des resultats plus ou moins defectueux. La
meilleure instruction ne remödiera pas ä cet etat de choses
et, par consequent, ne saurait atteindre son but d'une maniere
complete. Mais est-ce une raison pour maintenir, dans nos
instructions de tir modernes, le principe suranne que le
soldat doit diriger son arme sur un point unique et ne pas s'en
öcarter, ce qui revient ä dire qu'il ne doit jamais chercher ä-

corriger son tir
D'apres ce qu'enseigne Wolozkoi, c'est ä partir de 1200 pas

de Tennemi que, sur un champ de bataille reel, les resultats
du tir commenceront ä devenir mauvais, compares ä ceux
obtenus sur les places d'exercice en temps de paix. Avec nos
armes modernes ä longue portee et ä trajectoire rasante, les
effets du tir seront plus meurtriers en profondeur qu'ils ne
Tetaient jusqu'ici. En revanche, la gerbe de dispersion des

projectiles dans le sens vertical et horizontal sera plus etendue
que jamais. Raison de plus de nous efforcer d'obtenir, des le
debut, la superiorite du feu par un tir bien ajuste et de ne
laisser ä l'adversaire aucune possibilite d'öchapper, ne füt-ce
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que par moments, ä Teffet de nos projectiles. Ce n'est qu'ainsi
que nous arriverons ä nous porter en avant jusqu'aux courtes
distances decisives, et d'une facon generale ä nous rapprocher
de Tennemi sans essuyer des pertes considerables.

Dans les combats de montagne, le tir devra toujours etre
d'une precision rigoureuse et les experiences cle la guerre
sud-africaine ont surabondamment demontre Tutilite d'une
methode rationnelle d'instruction qui permettrait de former
des tireurs ayant pleine confiance en leurs armes et en eux-
memes.

Tel est le but que Ton a poursuivi dans cette nouvelle
instruction provisoire, oü Ton cherche avant tout, ä developper
la precision et la finesse du tir. II est naturel que ces nouvelles
prescriptions, plus strictes que les anciennes, soient aussi
d'une application plus ardue, surtout avec des troupes comme
les nötres.

La premiere condition pour tirer avec precision et finesse

— avoir une bonne arme — a etö remplie par la mise en
Service du nouveau fusil M. 95, dont la plupart des troupes en
service actif sont maintenant armees. Le reste devra etre
obtenu par Tinstruction individuelle des tireurs.

Une difference de principe entre l'ancienne methode
d'instruction et la nouvelle consiste en ceci qu'anciennement on
se bornait ä exiger que les hommes sachent correctement
poinler, tandis qu'aujourd'hui, on s'efforce de les former ä

toucher. Les influences atmospheriques, les fautes d'appröeia-
tion des distances, et enfin la construetion de la hausse obli-
gent les hommes ä corriger leur tir. Chaque homme doit
apprendre ä effectuer ces corrections lui-meme.

Les conditions du tir de combat etant desormais plus
difficiles, il est naturel que la partie elementaire de Tinstruction
soit plus developpöe et plus complete qu'elle ne Tetait dans
le reglement precedent. L'ecole pratique preparatoire, —
comprenant les notions elementaires sur le pointage, ,sur le
mecanisme de la detente et sur les causes des ecarts, puis les exercices

d'appreter Tarme, de mise en joue, de pointage au chevalet
et de pression sur la detente —, est traitee avec beaucoup de
soin et de details et on y a largement profite des experiences
acquises et des methodes d'instruction usitees ä l'ecole de tir
de Tarmee. Ainsi en ce qui concerne les points suivants :

Prolongation jusqu'ä 400 pas des exercices montrant les varia-
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tions de la difference de hauteur entre la ligne de Taxe et
celle de mire (triangle d'abaissement au but), prescriptions
detaillees sur la position du corps et sur le reglage de la
respiration au moment du tir, donnees pour la confection de

petites cibles figurant des buts tres eloignes; enfin prescriptions

prevoyant que les exercices de pointage et de mise en
joue doivent etre pratiques sur le terrain, ä double action,
autant que possible, combines avec des exercices d'estimation
des distances et avec utilisation de couverts et d'abris de tous
genres.

Le reglement provisoire d'exercice prevoit que le soldat doit
etre dresse ä scruter le terrain et ä decouvrir des buts loin-
tains et peu apparents. La nouvelle Instruction de tir, tenant
compte de cette exigence, prescrit, ä cet effet, divers exercices
speciaux. Dans le meme ordre d'idöes, il est prescrit que Ton
doit frequemment faire pointer avec la feuille de hausse
rabattue, afin d'habituer les hommes ä prendre leurs points de
mire plus haut ou plus bas selon les distances, puis qu'en cas
d'exercices de pointage contre de petites cibles figurant des
buts lointains, on doit placer les hommes ä des distances aussi
grandes que possible des cibles. Ces prescriptions, de meme
que celles ayant trait aux exercices speciaux de pointage sur
le terrain contre des buts eloignes et peu apparents, montrent
quelle importance Ton attache ä l'education de Toeil du soldat,
laquelle doit etre pratiquee ä l'occasion de tous les exercices
d'estimation de distances et de pointage, en service cle

campagne, etc.
Un progres ä signaler est le fait qu'on sera moins forma-

liste, ä Tavenir, en ce qui concerne Texecution correcte des

mouvements de mise en joue. On aura ögard ä la conformation

du corps des tireurs et on leur permettra d'appuyer le
bras ä la hanche, ce qui procurera un allögement ä beaucoup
d'entre eux.

Le Jj 9 traite du tir avec cartouches d'exercice, ou « cartouches

ä capsules » — Kapselschiessen — designation qui
remplace celle de « tir au fusil de chambre » — Zimmergewehrschiessen

— usitee jusqu'ici. Chaque homme doit, en principe,
se servir de sa propre arme et charger comme s'il tirait ä

balles. La precision du tir avec ces cartouches ä capsules est
tres bonne et la portee des projectiles relativement tres
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grande 1. Ce genre de tir d'exercice ne sera plus exclusivement

pratique en chambre, soit dans un local ferme et

couvert; il pourra l'etre aussi, sans autre preparation, suile

terrain, contre de petites cibles-figures ou d'ecole montees

sur fer, pouvant elre facilement plantees dans le sol et
tombant ä chaque touche. Aux grandes distances de 30, 50,
75, 80 et jusqu'ä 90 pas, correspondent, dans des conditions
atmospheriques normales, les hausses de 600, 800, 1000 et
1200 pas.

Le § 10 traite de l'estimation des distances qui, jusqu'ici, a

donnö, chez nous, des resultats aussi peu satisfaisants que
dans d'autres armees. Sans doute, il n'y aura jamais qu'un
petit nombre d'individus capables d'estimer les distances ä

coup sür. 11 faut pour cela des aptitudes naturelles que la
plupart des hommes ne possedent pas. Cependant, tous, ou ä

peu pres, arrivent, avec de la pratique, ä se perfectionner
beaucoup dans ce genre d'exercice.

Le projet prescrit que les officiers et les cadets, en particulier,

doivent acquörir la plus grande habilete possible dans
la pratique de l'appreciation des distances. Rendant justice ä

l'importance de cette branche d'instruction, il cherche ä la

developper par divers moyens propres ä stimuler, dans ce
domaine, l'emulation des officiers et de la troupe. A ce point de

vue, l'ancienne Instruction a eu le tort de supprimer l'inscription
des reponses, qui, autrefois, ötait de regle. Le projet

rötablit les «feuilles d'estimation des distances », oü Ton inscrit

toutes les estimations faites par chaque homme dans le

cours d'une annee et qui sont, ensuite, changees Tannee
suivante. La moyenne des erreurs d'appröciation commises ne
doit pas döpasser le 10 % pour les estimateurs « sürs » et le
20 % pour les « moins sürs »; les autres sont röputös « mauvais

» estimateurs. Les «. sürs » sont mis au benöfice des avantages

— allegements de service, etc. — qui, selon les

circonstances, peuvent etre aecordös aux bons tireurs.
A la fin de chaque periode d'instruction de la compagnie,

aura lieu, sous la direction du commandant de bataillon, un
concours d'estimation de grandes et de moyennes distances,

1 Portee maximale : environ fco pas. Force de penetration nulle a partir de 2Ö0 pas.
Porlee des ricochets sur terrain dur : 5o ä 80 pas. Penetration dans le bois tendre : ä
5o pas, environ 8 mm. ; ä 180 pas encore 3 mm.
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avec prix. 11 sera decerne trois prix, un de 10, un de 6 et un de

i couronnes.
Les exercices d'estimation des distances se compliquent du

fait qu'il n'est pas toujours facile d'appröcier exaetement la
distance reelle. On est generalement force de s'exercer sur le

petit nombre de places unies existant autour des casernes et
d'appröcier la distance par le sysleme peu sür du mesurage
ä pas comptes. Pour faciliter le contröle et permettre
Torganisation des exercices en site aeeidente aussi bien qu'en
terrain uni et ouvert, le projet prevoit l'elaboration de plans
d'estimation des distances, leves aux alentours de chaque
garnison par des sections speciales de geometres ou avec utilisation

des plans cadastraux de Tarrondissement. A Taide de ces

plans etablis peu 'ä peu, on pourra estimer, de beaucoup de

fioints differents, un grand nombre de distances, ce qui
permettra de multiplier les exercices et de donner plus de
döveloppement ä cette branche d'instruction, en facilitant beaucoup

la täche des instrueteurs.

II. Places de tir.
L'instruction elementaire sur les places cle tir revet un

caractere nouveau et subit une transformation importante paile

fait de l'introduction de nouvelles cibles. Les principaux
desavantages des anciennes cibles consistaient en ceci: d'abord
que l'övaluation des touches sur la cible d'ecole etait inequi-
table, parce qu'elle ötait basee sur une division de la cible
en bandes verticales et non en cercles concentriques ; ensuite
en ce qu'immödiatement apres la cible d'ecole on presentait au
tireur, comme buts, des mannequins, soit des cibles-figures
decoupöes. Comme il est souvent impossible, lorsqu'on tire sur
des mannequins decoupös, de constater oü a porte un coup
qui n'a pas atteint la cible, le tireur manquait de point de

repere pour corriger son tir et Tinstructeur ne pouvait lui donner

aucune indication utile ä cet ögard.
On a tenu compte, dans le nouveau projet, du fait que,

sur un champ de bataille reel, le tirailleur n'apercevra que
rarement des fantassins ou des groupes de tirailleurs debout,
sauf pendant la courte duröe des bonds en avant. II n'aura
guere devant les yeux que des buts peu eleves, formes d'hommes

ou de lignes de tirailleurs au feu, couches ef plus ou
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moins abrites. Le projet reduit donc ä un petit nombre les
exercices de tir individuel contre des figures debout et prescrit

principalement l'emploi de cibles basses, representant des

tirailleurs isoles ou des lignes de tirailleurs couches, abrites
ou non abrites. Ces cibles, figurant toujours des silhouettes
de tirailleurs ou de groupes au combat, doivent rester identiques

et de meme hauteur aux grandes comme aux petites
distances, contrairement au systeme actuel, qui consiste ä

employer des cibles de plus en plus hautes au für et ä mesure
que les distances augmentent.

Partant, d'autre part, de l'idöe qu'il est preferable, dans les
tirs contre des lignes de tirailleurs, qui offrent des buts bas

et larges, que les coups manquös portent trop ä droite ou trop
ä gauche de la cible, plutöt que trop haut ou trop bas, le projel
introduit un Systeme d'övaluation des points qui favorise les
touches en largeur plutöt que ceux en hauteur.

Le projet introduit, en outre, les cibles intermediaires qui
auraient du former transition entre les cibles'd'ecole et les

mannequins decoupös et qui, dans le systeme de l'ancienne
Instruction de tir, n'existaient pas. Ces cibles, dites et cibles
figures d'ecole », se composent de la Silhouette d'un tirailleur

couche, grandeur naturelle et peinte en bleu, entouree
d'une « surface de dispersion n graduee — Auffangsfläche —
englobant les gerbes de dispersion les plus utiles au combat

pour un fusil tirant avec une precision normale. Les dimensions

de la cc surface cle dispersion » varient selon les distances,

tandis que celles de la Silhouette restent, ä toutes les
distances, les memes *.

1 Les modeles de cibles fixes sonl les suivants :

i. La cible d'ecole, avec 7 cercles concentriques, donl le plus u;rand a un diametre
de 120 cm. et Ie plus petit un diametre de 22 cm.

2. La cible-fi'jure d'ecole avec le meme Systeme de cercles et une figure —
Silhouette d'un homme couch''- — de 5o cm. de largeur el de hauteur, au cenlre de la
cible.

3. La cible de groupe, avec trois ftgures disposees les unes ä cöte des autres, sur
une surface de dispersion de 180 cm. de hauleur et de 200 cm. de largeur.

4. Les cibles-figures nos 1 et 2 avec surfaces de dispersion de 70 et 5o cm. de hauteur

et de 5o cm. de largeur. La Silhouette, de 5o cm. de largeur, a 00 cm. de hauteur
sur Ia cible n° j et 30 cm. de hauteur sur la cible n° 2.

5. Les cibles-figures w- ,'i et // avec surfaces de dispersion. Silhouette de 5o cm.
de largeur; de 5o cm. de hauteur sur la cible n° 3 et de 36 cm. de hauteur sur Ia
cible n° li.

ii. Les cibles-figures n<" ii el li, mannequins decoupes, representant un tirailleur
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L'avantage nouveau et important que presentent ces
nouvelles cibles et que les anciennes n'offraient pas, consistent
en ce qu'elles permettent au .tireur de se rendre compte gra-
phiquement des dimensions des zones de dispersion de ses

projectiles aux diverses distances, comparees ä la grandeur
reelle du but ä atteindre. Le tireur apprend ainsi ä mesurer
le rapport existant entre l'efficacite et la precision normales
de son tir et les dimensions des buts eleves, plus ou moins
eloignes, qui s'offriront ä lui sur le champ de bataille, ä ne
tirer que contre les buts qu'il lui sera possible de toucher et

par suite, ä menager ses munitions.
Sur la cible-figure d'ecole, les coups sont evalues en «touchös

•» ou « manques » selon qu'ils ont porte, ou non, ä Tinterieur

de la surface de dispersion el non pas uniquement, selon
qu'ils ont atteint, ou non, la cible-figure. II serait injuste.
en effet, de ne compter comme touches que les coups ayant
atteint la cible-figure, puisque Ia zone de dispersion, aux
distances de 500 et 600 pas, est plus grande que la hauteur de
la figure. Si Ton comptait ainsi, les touches ä la töte qui, ä

la distance de 300 pas, se trouvent döjä en dehors des limites
de la zone de dispersion, devraient logiquement valoir moins
que les coups ayant portö en n'importe quel point de la «

surface de dispersion », en dehors de la cible-figure, mais dans
les limites de la zone de dispersion normale.

Le tireur doit toujours prendre son point de mire au centre
des « surfaces de dispersion ». Celles-ci sont reprösentöes sur
les cibles d'ecole et sur les cibles-figures d'ecole par les cercles

1 ä 7, englobant les zones de dispersion aux distances de
800 ä 200 pas; sur les cibles-figures nos 1 et 2 par des bandes
horizontales correspondantes aux distances de 200 ä 300 pas;
enfin sur les cibles de groupes par des bandes semblables

pour les distances de 500 ä 600 pas.
Ainsi que nous l'avons rappele plus haut, le projet prescrit

que le tireur doit s'habituer ä rectifier lui-meme son point de

mire et ä corriger son tir. II y a lä une necessite dont
Tövidence apparaitra dans toute sa nettete en cas de tir, par exem-

debout el courant, vu de face ct de profil. Silhouette de lOOcm. de hauteur et de 53

et 65 cm. de largeur, sans surface de dispersion.
7. La cible-figure n° 7. Silhouette decoupee representant soit 1111 cavalier, soit une

piece avec les servants, soit un avant-train, soit un cheval de trait. N'est employee que

pour les exercices de tir de campagne.
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ple, contre les cibles-figures nos 2 et 3, de 50 cm. de largeur
et de hauteur.

Si Thomme voulait pointer au centre du bord inferieur de-la
cible, ainsi que ie prescrivait l'ancienne Instruction de tir, le

point d'impact moyen de la zone de dispersion — soit le point
de mire juste — se trouverait, ä la distance de 400 pas, dans
des conditions atmospheriques normales, ä 4 cm. au-dessus
du bord superieur de la cible, car, ä 400 pas, avec emploi de

la feuille de hausse normale1, la hauteur de la trajectoire est
de 54 cm. Les trois quarts des coups, tirös parfaitement justes,
porteraient donc en dehors de la cible. II faut donc que le
tireur, tenant compte de Timperfection de la hausse, deplace
son point de mire, et s'il veut que le point d'impact moyen
de la zone de dispersion se trouve au centre cle la cible, il
faut qu'il pointe en dessous de celle-ci, ou, en tout cas, qu'il
prenne le guidon tres fin.

II en va de meme avec la cible d'ecole, ä la distance de
WO pas. Si le tireur voulait pointer clans le cercle noir, au
centre de la cible, ses meilleurs coups porteraient plus haut,
dans des cercles de moindre valeur. On a donc propose, de

divers cötös, de remplacer, sur les cibles d'öcole, les cercles
concentriques par des ovales, qui tiendraient mieux compte
de la dispersion naturelle cles projectiles. On a aussi pröconise
l'emploi de cibles d'ecole pourvues de cartons noirs mobiles,
ce qui serait sans doute une eomplication superflue.

II vaut mieux laisser cela de cötö. d'autant plus qu'il s'agit
lä d'amöliorations de peu d'importance, et s'en tenir au principe

— dont on ne saurait contester la justesse — qui a

preside ä la construetion des nouvelles cibles : aecoutumer
Thomme ä rectifier son tir lui-möme, de facon qu'il arrive ä

se faire une reprösentation exaete de la precision de son arme.
ä toutes les distances et developper ainsi la finesse du tir
(das Feinschiessen!.

La cc cible de groupe » est, en outre, destinee, par sa
construetion speciale, ä ineulquer aux tirailleurs la necessite,
importante au point de vue tactique, de cc repartir n leur feu.
A cet effet, la large bände transversale figurant, ainsi que
nous l'avons dit plus haut, la zone normale de dispersion, est
divisee, par des lignes verticales, en trois parties, dont les

lA 4oo pas, on tire avec la feuille de hausse normale (rabattue), qui correspond ä

la dislance de 5oo pas. La sr-raduation de la hausse ne commence qu'ä Ooo pas.
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deux exterieures sont plus larges que l'inlörieure, afin de
rendre encore possibles les touches de cötö en cas de deviations

laterales produites par le vent. Dans chacun des trois
champs est peinte une cible-figure, representant un tirailleur
couche non abrite. Le projet exige maintenant que le tireur
dirige son tir contre chaeune des trois figures successivement,
en alternantä chaque coup. Dans le tir contre les mannequins
decoupös representant une ligne de tirailleurs, le tireur doit
non seulement repartir son feu, comme clans le tir contre la
cible de groupe, mais encore aecuser son coup. S'il touche
un quelconque des mannequins, il lui est compte un point
simple, et deux points s'il touche le mannequin designe par
lui ä l'avance.

Les auteurs du projet ont ete constamment pröoccupös, on
Ta vu, de construire des cibles representant des buts de combat

reels. Sous l'influence de cette preoecupation, le projet
prescrit que les cc surfaces de dispersion » entourant les sil-
houettes de tirailleurs, peintes en bleu, doivent avoir la teinte
du sol et du paysage environnants. On aura, par exemple, des
« surfaces de dispersion » de couleur terreuse, devant figurer
un champ laboure ; d'autres teintees, la partie inferieure
en vert, la partie superieure en bleu de ciel, devant
representer des tirailleurs couches sur la crete d'un petit mont
gazonne, etc.

On employait jusqu'ici, pour le tir d'exercice, deux modeles
de cibles differentes, avec six cibles en tout: une cible d'ecole
et cinq cibles-figures, dont une de grandeur naturelle et les

quatre autres de 2/s, 1/2, V, et y6 de grandeur. Le projet prescrit

l'emploi de deux cibles d'ecole, deux cibles-figures avec
cc surfaces de dispersion » (nos 1 et 2), quatre cibles-figures
decoupees (nos 3, 4, 5 et 6), et la cible de groupe *, soit quatre
modeles de cibles differents avec neuf cibles en tout. Le
nombre des modeles de cibles a donc double, bien que le
nombre des cibles n'ait ötö augmente que de moitiö.

La nouvelle cible d'ecole n'est employee que par la premiere
classe de tir et seulement pour les exercices preparatoires
jusqu'ä 400 pas, tandis que l'ancienne cible d'ecole etait
employee par les trois classes.

La cible-figures d'ecole sert pour les exercices principaux
1 La cible-figure n» 7 n'est pas comptee ici, parce i]u'elle ne sert que pour Ies

exercices de tir de campasene.
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de la premiere classe de tir jusqu'ä 400 pas, puis pour un seul
exercice principal de la seconde classe ä 400 pas, enfin pour
les exercices preparatoires de la seconde et de la troisieme
classes.

Les cibles-figures nos 1 et 2 ne sont employees que par la

premiere et la seconde classes de tir et seulement aux distances
de 200 et 300 pas.

La cible de groupe sert pour les exercices principaux des

trois classes de tir, aux distances de 500 et de 600 pas
exclusivement.

Parmi les cibles-figure decoupees, la cible n° 5 est toujours
disparaissante et la cible n° 6 mouvante. Si Ton dispose les

unes ä cötö des autres, plusieurs —• habituellement cinq —
cibles devant figurer un groupe de tirailleurs, ces cibles
doivent toujours etre disparaissantes.

Pour les tirs aux grandes distances, on se sert de cibles de

colonnes de lm66 de hauteur, ainsi que des cibles-figures n°7.
Dans les tirs de combat, les cibles-figures doivent ötre

organisees de teile fagon qu'aussitöt touchees, elles disparaissent
(cibles plongeantes).

• •

Sur ce chapitre si important du nouveau materiel de cibles,
dont nous venons de parier avec quelques details, le projet,
£ 11, est assez bref. 11 renvoie le lecteur aux dessins soigneusement

executes que donnent les planches coloriees (annexes II
et III).

Le !j 12 traite de l'amenagement des places de tir ölementaire,

de tir de combat et de tir aux grandes distances et le
§ 13 du service des cibarres, qui sera beaucoup plus complique

desormais qu'il ne Tötait jusqu'ici. La marque des coups
ne se fera plus exclusivement avec la palette, mais encore
avec des drapeaux bleus et jaunes et dans certains cas aussi,
avec des chiffres decoupös.

Le $ 14, traitant des « mesures de securite ä prendre
pendant le tir ii contient une prescription nouvelle prevoyant que,
sur les places de tir de combat, le champ de tir doit etre
gardö et fermö ä gauche jusqu'ä 1000 pas et ä droite jusqu'ä
2000 pas. La distance de 6000 pas dans la direction du tir,
lixöe par l'ancienne Instruction, est maintenue.
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III. Tir ä la cible.

Comme innovation contenue au £ 15 : « Prescriptions generales

», il y a lieu de mentionner que la munition pour la
troupe doit etre transportöe, de temps en temps, sur la place de

tir par quelques hommes en complet equipement de marche.
On fera frequemment charger les armes par subdivisions en
ordre serrö.

D'apres le $ 16, l'approvisionnement en munitions allouees
ä la troupe n'a ötö que fort peu augmente : 500 cartouches de

plus par compagnie et par an. Sauf quelques petites
modifications, l'emploi de la munition est restö le meme qu'auparavant.

Sur la place de tir, !j 17, on commence par döterminer la
cc Situation atmospbörique journaliere» : un bon tireur tire au
chevalet une dizaine de coups, ä une ou deux distances, pour
determiner si les conditions atmospheriques permettent de
viser en plein, ou si Ton doit cc emparer » ä droite ou ä gauche,

prendre le guidon fin, etc. On passe ensuite aux
explications et directions necessaires qui doivent preceder les
exercices. Pendant le tir, on supprimera tout formalisme inutile

et genant. II faut que les hommes aient du plaisir ä tirer.
On s'efforcera de leur inspirer le goüt du tir et d'entretenir
ce goüt dans la troupe. L'homme n'annonce plus ses resultats.
II est questionnö et, au besoin, assistö et dirige individuellement

par Tinstructeur. On attache une grande importance ä

ce qu'un homme qui a manque fa cible sache reconnaitre la
cause de la faute par lui commise.

II est indöniable que l'accomplissement cles nouvelles
prescriptions imposera un surcroit considerable d'aetivite ä

Tinstructeur du tir. Les officiers seront sans doute ä la hauteur
de la lourde täche qui leur incombera dorenavant, mais on
peut se demander s'il en sera de meme des sous-officiers.

Le mode d'inscription et de recapitulation des resultats du

tir, $ 18, a subi des modifications motivees par Tadoption des

nouveaux modeles de cibles. II est delivre ä chaque homme
un cc cahier des touches n avec des dessins de cibles sur
lesquels on releve les coups touches, en indiquant, par des points,
leur position sur la cible. On ajoute, pour chaque tir, la
cause des ecarts (vent, etc.) ou des fautes commises par le
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tireur (torsion de Tarme, etc.). C'est lä, evidemment, un
Systeme fort instructif de notation des resultats du tir. Reste ä

savoir s'il est ä la portee de l'intelligence moyenne du soldat.
Les erreurs d'inscription ne peuvent etre rectifiees que par
Tofficier et toute rectification doit etre aecompagnee d'une
annotation signee de ce dernier.

Le cahier doit etre cloture chaque annöe et laisse en la
possession de Thomme ä la fin de chaque periode d'instruction.

Le tir d'exercice, § 19, comprend des exercices pröparatoires,

principaux et complömentaires. Ces derniers, d'intro-
duetion nouvelle, doivent offrir aux meilleurs tireurs cle la
premiere et de la seconde classe de tir l'occasion de se
perfectionner dans le tir sur des buts difficiles. S'ils remplissent
les conditions prescrites pour ce genre de tir, ces bommes
sonl nommes tireurs de IIe classe. Pour exciter Tamour-propre
de cette catögorie de tireurs et empecher qu'ils ne se relä-
chent, le projet institue des tireurs de Ire classe 1. Sont nommös

tireur de Irc classe les liommes qui, dans Tannee qui
suit leur nomination comme tireur de lle classe, ont : 1°
atteint une moyenne generale de 55% de touches; 2° satisfait
aux conditions de tous les exercices, ä l'exception d'un seul
au plus, et 3° obtenu, dans les exercices d'estimation des

distances, le rang d'estimateurs « sürs ».
Les « programmes de tir » sont interessants en ce qu'ils

offrent un exemple caracteristique de la methode d'instruction

employöe pour les trois classes cle tir. La plupart des
exercices se font a ä terre », la position couchee etant, au combat,

la plus naturelle et la plus frequente. L'ordre des exercices

a öte modifie. Les exercices preparatoires pröcödent
maintenant, ä chaque distance, les exercices principaux, ce

qui permet ä Thomme d'utiliser immediatement, dans ces
derniers, l'experience acquise dans les premiers.

Ces exercices preparatoires ne sont plus maintenant que
des exercices de pure instruction. Ils ont pour but de famili-
riser Thomme, non seulement avec les particularites de son
arme aux diverses distances, mais encore avec les effets
produits sur Tarme par le tir execute dans certaines circonstances

speciales, par exemple par le tir avec la baionnette au
canon.

'Les tireurs de I™ classe portent un insigne distinetif avec garniture doree, ceux
de 11° classe Ie cordon de bon tireur employe jusqu'ici.

1903 45
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Ces exercices preparatoires sont sans conditions.
Ils sont executes par la premiere classe de tir, avec Tarme

appuyee seulement, sur la cible d'ecole, et par les deux autres
classes sur les cibles-figures d'ecole. La methode d'instruction
örigöe en Systeme dans le projet est encore caractörisee paile

fait qu'aussitöt apres avoir passe aux exercices principaux,
la troisieme classe tire döjä sur des buts de combat reels
(cibles-figures decoupees), tandis que la premiere tire
exclusivement et la seconde en grande partie seulement sur des

cibles-figures avec cc surfaces de dispersion. »

Le tir d'instruction — Belehrungsschiesseu, §20, —s'est
enrichi de deux nouveaux et interessants exercices, destines ä

demontrer, le premier, les effets du tir sur des buts masques,
et le second, la superiorite du tir individuel lent sur le tir
rapide.

Le S 21 traite du « tir ä distance », appele dans l'ancienne
Instruction cc tir ä grandes distances », dönominalion qui n'est
plus exaete, car le «tir ä distance» commence ä 1400 pas, alors
que la limite inferieure des grandes distances est fixöe dans
le projet ä 1600 pas.

Au § 22, le projet insiste sur la haute importance du tir
individuel de combat, considere comme pierre de touche
de toute Tinstruction individuelle du tir. II exige que,
partout oü faire se pourra, ce genre de tir soit pratique, non
dans les Stands ou sur les places de tir, mais sur le terrain.
Ici, tous les modeles de cibles sont admis, sous la seule
condition que les cibles representent des buts reels de combat.
En principe, on exerce le tir cc par files » : un homme tire,
Tautre observe les resultats.

Le tir individuel de combat forme la continuation du tir
d'exercice. II est execute immediatement apres la fin du tir
d'exercice par les plus jeunes soldats et döjä avant, s'il y a

lieu, par les troupes plus anciennes. Tous les hommes tirent
sur des cibles placees entre 600 et 800 pas. Pour la fixation
du temps pendant lequel les cibles restent visibles, on tient
compte de leur nature et de leur eloignement, tandis que
l'ancienne Instruction prescrivait que les cibles devaient
toujours rester visibles pendant quinze temps de marche
cadeneee.

Une autre modifieation nouvelle consiste dans la suppression
des exercices pröparatoires de groupes. Mais le projet les
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reintroduit sous une forme difförente et meilleure en prescri-
vant que plusieurs soldats — groupe, patrouille, grand'garde
— doivent tirer simultanement sur les mömes hüls et cela

sans commandement, ötant donnee la supposition importante
que les chefs manquent et que le groupe est abandonne ä

lui-meme.
Comme nous l'avons dit, les buts doivent figurer un adversaire

reel et offrir une representation aussi fidele que possible
d'un combat serieux. G'est pourquoi les cibles-figures doivent
¦etre organisees de teile facon que chaque figure touchee dispa-
raisse, afin que les chefs puissent observer les resultats du
feu, comme sur un champ de bataille veritable. Les cibles
representant des reserves ne doivent etre montrees que pendant
le temps durant. lequel celles-ci seraient visibles dans un combat

reel.
L'ancienne Instruction prövoyait que le feu devait cesser ä

la distance de 300 pas de la position ennemie. Cette prescription

manque dans le projet, mais cela ne signifie pas que Ton
ait admis la possibilite de porter les lignes de feu encore plus
en avant, car c'est lä une eventualite qui ne se röalisera
jamais dans les guerres futures. On a simplement voulu öviter
^le fixer par un chiffre la distance ä partir de laquelle le combat

par le feu doit cesser pour faire place ä Tattaque ä la
baionnette. Cela dependra essentiellement du terrain. Le projet
exige seulement que le combat decisif par le feu ne soit pas

engage ä des distances qui ne seraient atteintes, sous un feu
ennemi reel, qu'en cas de circonstances exceptionnellement
favorables.

Les prescriptions sur le tir de combal, !j 23, sont de conception

tout ä fait neuve, originale et moderne. Ici, Ton s'est
donne pour täche d'intöresser la troupe et d'exciter son zele
et son emulation en organisant des exercices permettant la

comparaison entre les resultats de tir obtenus par deux sec-
• tions concurrentes, luttant Tune contre Tautre. Les buts —
cibles-figures disparaissantes nos 3 et 4 — doivent etre exaetement

semblables, eclairös de la meme facon et places devant
des fonds de paysages identiques, entre les distances de 600 ä

1000 pas. Les chefs de sections et de groupes, doivent etre
figures par des signes speciaux, visibles seulement ä Taide de

jumelles.
Chaque section tire sur une ligne de tirailleurs de force et



684 REVUE MILITAIRE SUISSE

de longueur exaetement egales aux siennes, deployee en face
d'elle et representant Tautre section coneurrente placee ä cöte
d'elle. L'ordre d'ouvrir le feu doit etre donnö au meme
moment dans les deux sections et, si le nombre de cartouches
dont elles disposent le permet, le tir doit etre continue jusqu'ä
ce que Tune des sections ait obtenu la superiorite du feu.
Derriere chaque section se trouvent des officiers, avec des
aides, qui, ä Taide de leurs jumelles, observent les cibles
situees en face de la section coneurrente. Chaque fois qu'ils
voient une cible tomber, ils font sortir un homme — chef de

section, de groupe, etc. — de leur propre section.
Rien de particulierement nouveau ä relever dans les

prescriptions sur les concours de tir — Wettschiessen, §24 — et sur
les primes de tir, §26. Le montant des primes de tir a ete
ölevö de 24 ä 40 couronnes par compagnie. On a cree aussi
des primes pour l'estimation des distances, au montant de
20 couronnes par bataillon. Pour les concours de tirs, il n'a
pas ötö alloue de subsides en argent, cependant, le Projet
prevoit Torganisation annuelle, ä TEcole de tir de Tarmee, de
concours de ce genre pour environ 300 officiers et 500 sous-
officiers de toutes armes.

Le § 25 traite de Tinstruction de tir des officiers et des
cadets. Ils doivent acquörir des connaissances solides,
thöoriques et pratiques, dans le tir, se former l'ceil et la main
et s'efforcer de devenir d'habiles tireurs et de bons estimateurs

de distances, de facon qu'ils puissent servir de modeles
ä la troupe qu'ils auront ä instruire dans ces branehes de
service.

IV. Tir au revolver.

Par suite de la mise en service recente du nouveau revolver
ä 8 coups M. 98, ce chapitre a ötö presque entierement re-
fondu. II y a lieu de remarquer que de la munition pour le
tir ä la cible a öte allouee aussi aux officiers, en particulier.
aux ofliciers de reserve et aux offieiers-remplacants de
cadets et que le tir au revolver sera aussi pratique ä cheval par
les troupes montees.

V. Tirs d'essais au fusil, au revolver, etc.

Ce chapitre n'a guere ötö modifie quant au fond. Seule, la
forme en a öte remaniee et rendue plus precise.
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Les planches annexes — non reliees, comme nous l'avons
dit plus haut, mais simplement pliees ä la suite du projet
— ont öte etablies avec beaucoup de soin. Les dessins sont
d'une execution fort nette et les tableaux, modeles, etc., sont.

arranges d'une maniere claire, pratique et facile-ä consulter.
La forme et la couleur des feuilles de tir sont restees, pour

les trois classes de tir, sans changementl. Pour le tir avec
cartouches d'exercice ä capsules, on a introduit une feuille de

tir de couleur jaune. Les feuilles de tir bleues pour la
troisieme classe de tir contiennent au recto les colonnes des points
pour le tir au revolver (distances 25 et 50 pas).

Si Ton jette un coup d'oeil d'ensemble sur la mölhode
d'instruction adoptee par les auteurs du projet, on voit qu'elle
repose sur un plan unique, döveloppö systematiquement, du
premier au dernier chapitre, avec une logique rigoureuse.

Poursuivie graduellement, Tinstruction individuelle du
tireur et celle du groupe tend vers un but supreme, qui doit
etre le terme final de tout l'enseignement du tir : former des
tireurs individuels de combat et des groupes de tireurs de
combat — tirailleurs, patrouilles, grand'gardes, etc. — precis
ct independants. En s'habituant ä tirer avec precision, Thomme
en arrive ä avoir confiance en son arme et en lui-meme, ce

•qui est, au tir, une condition indispensable de succes. En
outre, il apprend ä observer et ä corriger spontanement son
tir. Meme prive de ses chefs, il sera toujours capable de

repartir son feu sans autre commandement et de choisir, de son

propre mouvement, entre les differents buts qui se presenteront
ä lui sur le champ de bataille, celui ou ceux qu'il aura le

plus de chances d'abattre.
En un mot, on fait appel ä l'esprit d'initiative et de decision

individuelle des tireurs; on vise ä « individualiser » le combat

par le feu, c'est-ä-dire on veut arriver ä ce que chaque
combattant y deploie une activite personnelle röfiechie et indöpendante,

ce qui est tout ä fait conforme aux prineipes poses
dans notre nouveau reglement d'exercice et aux tendances
generales qui se rnanifestent actuellement dans toutes les
armöes.

1 Pour la ir<- classe de tir-blanches, pour la 2e rouges, poui- la 3" bleues.
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Du moment que les exercices de tir individuel de campagne
saus conduite du feu forment le but final et, en quelque sorte,
le couronnement de toute Tinstruction individuelle du tireur,
il serait plus normal de ranger les chapitres traitant du tir de
subdivisions auec conduite du feu apres ceux relatifs aux exercices

destines plus specialement ä Tinstruction des chefs
(officiers). II suffirait de quelques legers changements dans Tordre
des matieres pour donner au plan d'enseignement du tir de
subdivisions avec conduite du feu le cachet d'unite qui caracterise

la möthode d'instruction individuelle du tireur en vue
du combat. Dans la categorie des exercices individuels de tir
rentreraientle tir d'exercice (§ 19), le tir d'instruction
—Belehrungschiessen, § 20—et le tir individuel de campagne (fragments
du !; 22), tandis que les exercices tactiques destines ä Tinstruction

des officiers comprendraient le tir ä distance (ij 21), le tir
de campagne par sections (fragments du £ 22) et le tir de combat

proprement dit — Kampfseidessen, § 23. — Un troisieme
chapitre, traitant du « tir de guerre » — Kriegsmassiges
Schiessen — ne contiendrail plus que l'exercice principal de

tir de campagne prövu au $ 22.
Dans toute sa partie tactique, le projet exige que

l'enseignement soit intuitif et pratique, c'est-ä-dire que les exercices
d'application sur le terrain soient combines et executes d'une
maniere strictement conforme aux conditions de la guerre.
Mais comment appliquer ce preeepte au combat proprement
dit'? Comment organiser en temps de paix, un exercice de combat

qui soit la representation adequate d'une bataille serieuse?
Ici nous en sommes reduits aux donnees fournies par l'histoire

de la guerre ou möme par les speculations des theori-
ciens. Comme l'experience de la guerre nous manque, ce n'est
que par de vastes exercices tactiques de tir ä balles, nombreux
et systematiquement organises, que la troupe pourra se faire
une idöe approchante de Teffet des armes modernes et que
les officiers pourront etre formes eompletement et utilement ä

la pratique de la conduite du feu.
L'ecole de tir de Tarmee publie de temps en temps les

rösultats de diverses experiences souvent fort interessantes et
fort instruetives1, mais en genöral, Tofficier s'instruit davantage

par ce qu'il voit que par ce qu'il lit.
La plus grande difficulte qui s'oppose ä Torganisation fre-

quente de ces vastes exercices de tir est la question des frais
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qu'ils occasionnent. Des maintenant döjä, il est douteux que
les allocations en munitions dont disposent les differentes unitös,

quoique augmentees de 500 cartouches par compagnie,
puissent suffire ä la consommation de cartouches qui sera
la consequence de la simple execution reguliere de toutes les
prescriptions du projet. A eux seuls, les tirs nouveaux pour
la determination dela «Situation atmosphörique» journaliere
et le tir de combat absorberont un nombre de cartouches supörieur

ä celui que comporte Taugmentation prevue. Oü trouver
la munition pour des nouveaux tirs, si celle allouee pour les
tirs reglementaires suffit ä peine

II est certain que notre nouvelle Instruction de tir, surtout
en ce qui concerne le tir de combat, est en avance sur celle
d'autres Etats. Cependant, eile a dejä etö Tobjet, dans la presse
indigene, de diverses critiques, dont la plus importante a

trait ä Tinsuffisance, dejä mentionnöe, des allocations en
munitions. D'autres visent les nouvelles prescriptions sur le
service des cibarres et la recapitulation des resultats du tir et de
Testimation des distances. On trouve ces prescriptions beaucoup

trop compliquees. Le chef de compagnie, dejä surcharge
d'öcritures de tous genres, devra encore surveiller la tenue
des ic feuilles de tir », des cc cahiers de touches » et des « feuilles
d'estimation des distances» et meme, selon les circonstances,
remplir lui-meme ces feuilles et ces cahiers. L'utilite de ces
nouvelles prescriptions n'est pas contestee. On admet bien
qu'elles offriraient de serieux avantages. Mais ce que Ton
craint, c'est que la tenue de la comptabilitö du tir et le service
irreprochable des cibles ne prennent un temps beaucoup trop
long et n'exigent un personnel plus nombreux que celui dont
dispose notre infanterie. Ces reproches sont pour le moins
prematurös. II faut, en tous cas, reserver l'öpreuve de la
pratique. On ne s'habitue pas sans peine aux choses nouvelles. A
Töcole de tir de Tarmee, il s'est ecoule des semaines avant
que les officiers, chargös d'appliquer les nouvelles prescriptions

du projet, aient acquis la routine de ce service et
jusqu'ä ce que la troupe y soit initiee, ä son tour, il faudra
compter des mois. Mais le resultat final n'en sera que meilleur.

La critique ne devrait pas perdre de vue que le projet est

1 V. Chronique autrichienne, septembre kjoo, pages 069-671.
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Toeuvre de praticiens, specialistes dans le domaine du tir, et
d'officiers distingues, qui ont longtemps commande des troupes

de valeur et de langues fort diverses et qui, par consequent,

avaient toute la competence et l'expörience requises pour
juger, ä l'avance, des difficultös d'application pratique des

prescriptions rödigees par eux.
En resume, le nouveau projet nous offre une abondance de

matieres neuves et interessantes. La methode d'instruction est
une. Les auteurs du projet se sont places sur un terrain reso-
lument moderne, en s'inspirant de l'idee generale — ä laquelle
on tend de plus en plus, aujourd'hui, ä se rallier dans toutes
les armees, bien que la Solution contraire compte encore de

nombreux et chauds defenseurs — que le tir de combat doit
etre individuel, c'est-ä-dire que chaque tireur doit savoir faire
preuve, sur le champ de bataille, d'intelligence et d'initiative
personnelles et que la plus large independance doit lui etre
laissee ä cet effet. A la verite, l'application des nouvelles
prescriptions imposera aux officiers et ä la Iroupe une somme
d'aetivite, d'attention et d'efforts superieure ä celle qui leur
etait demandee jusqu'ici, mais certainement non au-dessus
de leurs forces. Parce que le but est difficile ä atteindre,
devons nous renoncer ä un Systeme d'instruction qui nous offre
reellement le moyen de former des tireurs de combat habiles
et independants et d'ölever Tinstruction de tir de nos troupes
ä la hauteur des perfectionnements apportes ä notre arme?

11 faut esperer que le projet rösistera, dans toutes ses

parties, ä l'öpreuve de la pratiqup.

(Texte de uotre chroniqueur autrichien. Traduetion du

it Lt. Inf. Lw. C. M.)
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